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Nos maîtres enseignent un grand principe dans la Guémara Bérah’ot : 
Celui qui récite une bénédiction inutile (qui récite une bénédiction qu’il n’est pas tenu de réci-
ter) transgresse l’interdit de « Lo Tissa » (ne pas prononcer le nom d’Hachem en vain). 
 
Nos maîtres les Richonim (décisionnaires de l’époque médiévale) débattent sur le sens de cet 
enseignement : 
 
Selon les Tossafott sur le traité Roch Ha-Chana (33a) ainsi que selon d’autres de nos maîtres 
les Richonim, l’interdit de réciter une bénédiction inutile n’est que Midérabanann (établi par 
nos maîtres), et nos maîtres n’ont fait que fonder  leur interdit par le verset de la Torah « Tu 
ne prononceras pas le Nom d’Hachem ton D. en vain » (c’est ce qu’on appelle une 
« Asmah’ta » qui signifie utiliser un verset de la Torah pour donner du crédit à un décret de 
nos maîtres), et selon cet avis, la prononciation du Nom d’Hachem n’est pas considérée dans 
ce cas là comme vaine aux yeux de la Torah puisque la formulation de la bénédiction consti-
tue par elle-même une louange à Hachem, et il est permis de louer Hachem même en pro-
nonçant Son Nom comme nous le faisons lorsque nous disons les chants de Chabbat en pro-
nonçant le Nom d’Hachem. 
 
Cependant, face à ces décisionnaires qui pensent que la récitation d’une bénédiction inutile 
n’est qu’un interdit Midérabanann, se dressent d’autres de nos maîtres les Richonim – et par-
mi eux le RAMBAM – qui pensent que l’interdiction de réciter une bénédiction inutile est une 
totale interdiction Min Ha-Torah (établie par la Torah elle-même), et toute personne qui men-
tionne le Nom d’Hachem dans des termes de bénédiction sans être tenu de réciter cette bé-
nédiction, transgresse l’interdit « Tu ne prononceras pas le Nom d’Hachem ton D. en vain » , 
et c’est ainsi que tranche MARANN l’auteur du Choulh’an ‘Arouh’ dont nous avons accepté les 
décisions Halah’iques, que toute personne qui récite une bénédiction inutile transgresse le 
grave interdit de prononcer le Nom d’Hachem en vain. 
  
L’approbation des décisionnaires confirme que toute situation dans laquelle on a un doute sur 
la récitation d’une bénédiction, la Halah’a est qu’en cas de doute sur une bénédiction, on ne 
la récite pas, et en raison du doute il ne faut pas la réciter. Si toutefois une personne la récite 
malgré le doute, elle transgresse un interdit, puisqu’elle s’introduit dans un doute de pronon-
cer le Nom d’Hachem en vain, car il est probable qu’elle a déjà récité la bénédiction sur ce 
qu’elle est en train de consommer. 
 
C’est pourquoi MARANN tranche dans le Choulh’an ‘Arouh’ (chap.209) en ces termes : 
« Pour toutes les bénédictions, si on a un doute est-ce qu’on a récité la bénédiction ou pas, 
on ne la récite pas, ni lorsqu’il s’agit d’une bénédiction initiale, ni lorsqu’il s’agit d’une béné-
diction finale, excepté pour le Birkatt Ha-Mazone, car il est Min Ha-Torah (ordonné par la To-
rah). » 
 
Explication : si une personne a le doute si elle a récité oui ou non la bénédiction de 
« Chéhakol Nihya Bidvaro » sur le verre d’eau qui se trouve devant elle, le Din est dans ce 
cas qu’elle ne doit pas réciter la bénédiction et elle est autorisée selon le Din à consommer 
l’eau qui se trouve devant elle, puisque lors d’un doute sur un Din Midérabanann (établi par 
nos maîtres) nous allons à la souplesse, et le principe de réciter les bénédictions alimentaires 
est Midérabanann (ce sont nos maîtres qui ont instauré de réciter les bénédictions comme 
c’est expliqué dans la Guémara Bérah’ot 15a), et de ce fait la personne est autorisée à boire. 
Mais cette personne n’est pas autorisée à s’imposer la H’oumra (rigueur) de réciter malgré 
tout la bénédiction dans le doute, car elle s’introduira par cela dans une situation de doute 
sur un interdit de la Torah de prononcer le Nom d’Hachem en vain. 



Cependant, tout ceci est valable uniquement lorsqu’il s’agit de bénédictions que nous sommes tenus de réciter 
que Midérabanann (par ordonnance de nos maîtres), mais s’il s’agit du Birkatt Ha-Mazone dont l’obligation est 
Min Ha-Torah, si l’on a le doute est-ce qu’on a récité le Birkatt Ha-Mazone ou pas, on est tenu de le réciter de 
nouveau par doute, car lors d’un doute sur une obligation de la Torah, nous allons à la rigueur et non à la sou-
plesse. Or, du fait que l’on est tenu de réciter de nouveau à cause du doute, il n’y a donc pas d’interdit de pro-
nonciation du Nom d’Hachem en vain. 
  
L’obligation de réciter le Birkatt Ha-Mazone n’est Min Ha-Torah que lorsqu’on a consommé et que l’on est rassa-
sié de ce que l’on a consommé, mais lorsqu’on n’est pas rassasié, on n’est tenu de réciter le Birkatt Ha-Mazone 
que Midérabanann (par ordonnance de nos maîtres), et par conséquent, notre maître le Rav Ovadia YOSSEF Chli-
ta écrit que toute situation dans laquelle on a le doute est ce qu’on a récité le Birkatt Ha-Mazone ou non, si l’on 
n’est pas rassasié de ce que l’on a mangé, on ne récite pas le Birkatt Ha-Mazone à cause du doute, car lors d’un 
doute sur une bénédiction, nous allons à la souplesse et nous ne la récitons pas comme nous l’avons expliqué. 
  
Précisoin sur  le Birkatt Ha-Mazone  

Plus haut, nous avons expliqué de façon générale le principe de « Safek Bénédictions Léhakel » (« Lors d‘un dou-
te sur la récitation d’une bénédiction, on ne la récite pas »). Malgré cela, une personne peut poursuivre sa 
consommation, selon le principe de « Safek Dérabbanane Léhakel » (« lors d’un doute sur une ordonnance de 
nos maîtres, nous allons à la souplesse »), or puisque le principe des bénédictions est Midérabanann (instauré 
par nos maîtres), chaque fois que l’on est face à un doute, nous considérons qu’il ne faut pas refaire la Bénédic-
tion. 
 
Nous avons précisé que tout ceci n’est valable que pour les bénédictions dont l’obligation est Midérabanann (par 
institution de nos maîtres), mais lorsqu’il s’agit du Birkatt Ha-Mazone dont l’obligation est Mine--Ha-Torah 
(ordonnée par la Torah) (puisque dès lors où l’on a mangé du pain et que l’on est rassasié de ce que l’on a man-
gé, on est soumis à l’obligation de réciter le Birkatt Ha-Mazone Mine-Ha-Torah, comme il est dit : « Tu mangeras, 
tu te rassasieras, et tu réciteras la Bénédiction… »), le Din est que même dans le doute, on est tenu de réciter de 
nouveau le Birkatt Ha-Mazone, car lors d’un doute sur une ordonnance de la Torah, nous allons à la rigueur. 
 
En réalité, lorsque nous avons écrit que l’obligation de réciter le Birkatt Ha-Mazone est Mine-Ha-Torah, ce n’est 
vrai que pour les 3 premières bénédictions du Birkatt Ha-Mazone qui sont : « Ha-Zane Ete Hakol » ; « ‘Al Ha-
Arets Vé’al Ha-Mazone » ; « Boné Yérouchalaïm ». Par contre, la 4ème bénédiction, qui est surnommée « Ha-Tov 
Véhamtiv » (« La’ad Ha-El Avinou Malkénou … ») n’est pas Mine-Ha-Torah mais seulement instaurée par nos 
maîtres dans le Birkatt Ha-Mazone.  
 
Selon cela, il semble évident qu’il n’y a pas à réciter de nouveau cette bénédiction en cas de doute, selon le prin-
cipe de « Safek Bérah’ot Léhakel ». 
  
Notre maître le Rav Ovadia YOSSEF Chlita, après s’être longuement étendu sur le sujet en citant les différents 
avis parmi les décisionnaires, conclut qu’en raison du doute, il ne faut pas redire la bénédiction de « Ha-Tov Vé-
hamétiv », et il ne faut redire que les 3 premières bénédictions du Birkatt Ha-Mazone en cas de doute. 
 
En conclusion : 
 
Celui qui a consommé du pain et qui est rassasié de sa consommation, mais qui a le doute s’il a oui ou non récité 
le Birkatt Ha-Mazone, doit le réciter de nouveau par doute, mais dans ce cas il ne doit réciter que les 3 premières 
bénédictions du Birkatt Ha-Mazone, et non la 4ème bénédiction qui est celle de « La’ad Ha-El Avinou Malkénou… », 
car celle-ci ne doit pas être récitée en cas de doute. 
 


